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Code civil

Chapitre I — Dispositions générales

Extrait

Article 900

Version du 1 janvier 1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Dans toute disposition entre-vifs ou testamentaire,  les conditions impossibles,  celles qui seront contraires aux lois ou aux mœurs,  seront
réputées non écrites.
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